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est certain qu'une préparation du sol intense et appropriée aux
circonstances locales, a la plus grande part à la réussite des

cultures forestières. Plus le sol est dur et compacte,. plus les

avantages de l'agriculture se feront sentir. — Le reboisement
revient naturellement à meilleur marché dans un sol ameubli
de la sorte, que s'il faut planter dans un sol non défriché. Il
y aurait donc dans le défonçage avantage pécuniaire même si
l'on ne retirait aucun loyer du terrain. — L'accroissement de

la plantation sera plus fort, du moins durant les premières années,
et aussi longtemps que les racines se trouvent dans le terrain
ameubli et sa réussite est encore favorisée par l'extirpation des
mauvaises herbes qui souvent entravent la crue des plantons.
Cette opération se fait sans frais pour le propriétaire, grâce à la
culture agricole. En admettant que la croissance plus active des

premières années, cesse à mesure que les racines atteignent le sol
non remué, il n'en est pas moins vrai que ces plantons auront une
avance sur d'autres, plantés dans un terrain ordinaire. Ils auront
et plus vigoureux, ce qui ne sera certes pas à dédaigner dans les
expositions sujettes aux gelées tardives, ou dans un terrain où

surtout davantages de racines et de radicelles, seront plus forts
les mauvaises herbes et les bois blancs se propagent avec
abondance. — Il est aussi très facile d'établir des pépinières volantes
dans les coupes abandonnées à l'agriculture, car le défonçage
est déjà fait. — C. B.

(A suivre.)

.Affaires de la Société.

Réunion de la Société des forestiers suisses, à Liestal,
en 1902.

Le Comité local a été composé de la façon suivante:
Président, M le conseiller d'Etat Rebmann, directeur du Département

de l'Intérieur; vice-président, M.Müller, forestier cantonal ; membres,

MM. le Dr A. Grieder, conseiller d'Etat ; J. Stutz, conseiller aux
Etats; A. Brüderlin et E. Erb, conseillers communaux ; A. Garonne,
inspecteur des forêts, à Liestal.
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A part les opérations statutaires et les rapports du Comité permanent

sur les objets qui lui ont été renvoyés dans la dernière assemblée
générale, l'ordre du jour comprendra :

a. Les taillis composés et leur conversion, en tenant compte plus
particulièrement des conditions de Bâle-Campagne. Rapporteur
M. Müller, forestier cantonal.

b. Nécessité d'une statistique forestière suisse. But et moyens.
Rapporteur M. Flury, premier assistant de la station centrale
des essais forestiers.

Les excursions habituelles auront lieu dans les forêts de Liestal,
puis dans celles des communes voisines, de même que dans la partie
montagneuse du canton (Waldenburg, Langenbruch).

Communications.

Inscription (le l'inventaire détaillé dans le cahier d'aménagement.

Le service forestier neuchâtelois vient d'adopter un formulaire
d'aménagement qu'il sera le premier à posséder. C'est le registre des

inventaires. Ce formulaire, emprunté à la comptabilité de la méthode
du contrôle, est destiné à recevoir pour chaque division, en tant que
l'on a fait le dénombrement intégral du matériel qu'elle contient, le
résultat détaillé de l'inventaire. Ce formulaire est le supplément naturel
de celui de la description spéciale. Qu'y a-t-il en effet de plus parlant,
de plus descriptif que le détail de l'inventaire?! L'o'n est étonné
seulement que jusqu'ici ce détail ait été exclu du plan d'aménagement et
relégué parmi les notes de l'aménagiste, notes souvent introuvables, ou
indéchiffrables par un autre que celui qui les a établies. Cela surtout
parce que les administrations exigent en général non pas ces notes mises

au propre, mais le carnet même employé sur le terrain, qui suivant
les circonstances est très usé et en lambeaux. La véritable place de

l'inventaire détaillé d'une forêt n'est pas dans ces notes chiffonnées,
mais bel et bien dans le cahier d'aménagement lui-même. Il faut que
l'inventaire puisse être consulté facilement, c'est-à-dire qu'il soit inscrit
au propre et à une place où on le retrouve sans peine.

Il ne suffit pas en effet d'inscrire dans le plan les totaux résultant

du cubage, ainsi que cela se fait à peu près partout aujourd'hui,
surtout encore avec exclusion du nombre d'arbres. Ces totaux ne disent
rien et ne peuvent rien signifier. En trouvant par exemple dans les
aménagements la note: — „Division 5. Matériel total 6400 m3", —


	Affaires de la Société

